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OBJET DES TRAVAUX :  
• Renouvellement du réseau d’eau potable 

 
Lieu(x) d’intervention : 

• Rues des Mines et du Dr Edmond Fleury 
 

Dates d’intervention :  
• Du 13 avril au 16 mai 2026 

 

Mesdames, Messieurs, 

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole va entreprendre des travaux de renouvellement du réseau d’eau 
potable à Harfleur dans les rues des Mines et du Dr Edmond Fleury 

Ces travaux sont confiés à l’entreprise SADE – CGTH 

Réglementation de la circulation : 

Rue Des Mines :  
- Du 13 au 25 avril 2026 la circulation sera interdite du n°2 au n°14 sauf riverains tout en maintenant l’accès aux propriétés riveraines 
autant que possible. 
- Du 27 avril au 16 mai 2026 à partir de la rue du Dr Edmond Fleury la circulation sera déviée par la rue des Douves. 
- Du 27 avril au 16 mai 2026 la circulation sera maintenue en demi-chaussée entre le n°14 au n°22 uniquement dans le sens rue des 
Mines vers la rue Louis Lefebvre 
 
Rue du Dr Edmond Fleury : 
- Du 13 avril au 25 avril 2026, la circulation sera autorisée par feux tricolores dans les deux sens de circulation. Les feux seront 
positionnés de manière suivante : le 1er à la hauteur du n°3 de la rue et le 2nd après le n°16 de façon à éviter les remontées de fils sur la 
rue de la République et la rue Carnot. 
 
Réglementation du stationnement : 
- Du 13 au 25 avril le stationnement sera interdit sur la voirie du n°2 au n°14, une tolérance sur les places matérialisées sur le trottoir 
sera autorisée pour les riverains. 
- Du 27 avril au 16 mai, le stationnement sera interdit sur la portion de la rue des Mines située entre la rue du Dr Edmond Fleury et le 
n°13 de la rue des Mines. 
 
Renouvellement de votre branchement : 
Le renouvellement de votre branchement d’eau potable doit pouvoir se faire, potentiellement jusqu’à votre compteur. Nous vous 
invitons à laisser au personnel de l’entreprise l’accès à ce dispositif. Le responsable du chantier examinera avec vous la meilleure façon 
d’intervenir dans le cadre des dispositions prévues par le règlement de service. 
 
Arrêt de la distribution d’eau : 
Des arrêts de distribution d’eau potable peuvent avoir lieu en journée. Vous serez averti de tout arrêt d’eau programmé au moins 
48h00 à l’avance par un courrier dans votre boite aux lettres par le gestionnaire du réseau. 
 
Nous restons à votre disposition pour d’éventuels renseignements complémentaires, et vous demandons votre patience en prévision 
des désagréments que ces travaux vous occasionneront.  

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations. 

LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE : 02.79.92.73.50 

SADE CGTH : 02.35.49.61.80 

 


